D’EAU POTABLE

ANNEXE - REGLEMENT SUR LA DISTRIBUTION
E TAXES 2025

1. La taxe annuelle de concession est fixée a CHF 90.-
La taxe annuelle d’'abonnement est fixée a CHF 36.-

3. Lataxe annuelle pour les commerces et industries (basée sur le diametre d’entrée) est fixée

selon les conditions suivantes :

4. Lalocation annuelle de compteur (basée sur le diamétre d’entrée) est fixée selon les conditions

suivantes :

Jusqu’a 1 pouce CHF 135.-
Jusqu’a 1 pouce 74 CHF 225.-
Jusqu’a 1 pouce 2 CHF 360.-
Jusqu’a 2 pouces CHF 630.-
Jusqu’a 2 pouces % CHF 900.-
Jusqu’a 3 pouces CHF 1'350.-
Plus de 3 pouces CHF 3'000.-

Jusqu’a % pouce CHF 25.-
Jusqu’a 1 pouce CHF 30.-
Jusqu’a 1 pouce 74 CHF 34.-
Jusqu’a 1 pouce 2 CHF 48.-
Jusqu’a 2 pouces CHF 77.-
Jusqu’a 2 pouces %2 CHF 95.-
Jusqu’a 3 pouces CHF 100.-

Le prix de consommation du meétre cube d’eau est fixé a CHF 1.10 / m3.
Facturation d’'un logement vacant : taxe de base multipliée par le coefficient 1.

Mex : consommation au minimum de CHF 80.-.

© N o o

Facturation pour une entreprise logeant dans un appartement : taxe de base de ménage multiplié
par le coefficient 1.
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